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Personne adulte protégée

Par Farahe, le 12/09/2022 à 11:50

Bonjour, le père de les enfants est une personne protégée depuis 30ans. Il vient de décéder
dans des conditions terrible. Décès seul et retrouver mort depuis 1 mois d'après les dire de sa
curatrice. Celle ci m'apprend que m. n'a pas d'assurance obsèques ? Est-il normal qu'une
personne protégée peut être isolée de cette manière, pour mourir seul dans son coin et de
plus, pas d'assurance obsèques pour étre enterrée dignement ?? Merci pour vos réponses !
Latifa

Par youris, le 12/09/2022 à 12:04

bonjour,

avant une loi de 2019, il fallait l'autorisation du juge des tutelles pour souscrire une assurance
obsèques d'une personne protégée afin d'éviter tout risque de détournement de fond de la
part d’un tuteur malintentionné.

salutations

Par Farahe, le 12/09/2022 à 12:19

Merci. Maintenant ça se passe comment ? Je n'ai pas compris ! Comment se fait il que sa
curatrice n'as demandé au juge de lui inscrire une convention décès ??

Par youris, le 12/09/2022 à 12:29

ce n'est pas une obligation, peut-être que la personne protégée ne voulait pas.

une assurance obsèque coûte plusieurs milliers d'euros.

Par Farahe, le 12/09/2022 à 12:34



C'est peut être ça. Merci pour votre éclairage.
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